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Le décret du 7 août 2017 s’appliquant à tous les lieux diffusant des sons amplifiés a présenté un certain nombre de
modifications concernant les conditions de diffusion. Le point principal est la limitation du niveau sur 15 minutes à 102
dBA et 118 dBC, en tout endroit accessible au public, que le lieu soit clos ou ouvert. Pour les niveaux moyens, le décret
précédent indiquait seulement une limite à 105 dBA. L’apparition de la pondération C doit permettre la prise en compte
des basses fréquences, de plus en plus présentes dans les nouveaux contenus musicaux, et dangereuses à fort niveau. La
nouvelle réglementation sera exposée (unité/pondérations, valeurs limite, temps d’exposition, cas des spectacles jeune
public, protections...) ainsi que les études sur lesquelles elle se base. Par ailleurs l’application de cette règlementation
va entrainer des changements techniques, technologiques et culturels pour les sonorisateurs, musiciens, responsables de
salles etc. Les difficultés et solutions associées à ces changements seront présentées.
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